
Inégalités d’accès aux soins oncologiques de support : 
quel bilan au service de l’action ?

De quoi s’agit-il ?

La Ligue contre le cancer est une association loi 1901, constituée de 103 Comités départementaux indépendants et
d’un siège fédéral.

Parmi leurs différentes missions, les Comités départementaux de la Ligue accompagnent les personnes
malades et leurs proches pendant et après un cancer, en proposant notamment des soins oncologiques de
support. Au fil de leur expérience, ils ont observé qu’il existait des inégalités d’accès à ces soins de support
dans les territoires.

Pourquoi cette étude ?

Fort de cette alerte, l’Observatoire sociétal des cancers a lancé une étude pour objectiver les inégalités socio-
territoriales d’accès aux soins oncologiques de support en France métropolitaine et d’Outre-mer. Une
attention particulière a été portée au rôle de la coordination entre les professionnels de l’hôpital et de la ville,
dans l’accès effectif à ces soins.

Méthode

L’étude a été réalisée en partenariat avec l’Institut IPSOS. Elle comprend 2 volets :

o Un volet quantitatif par questionnaire réalisé auprès de 7 709 personnes soignées ou qui ont été soignées pour un cancer, interrogées entre le 4 janvier et

le 15 avril 2021 (échantillon redressé sur la base des données récentes de prévalence à 15 ans) ;

o Une enquête qualitative par entretien, réalisée entre mars et juillet 2021 dans 4 départements qui ont fait l’objet de focus particuliers.

Pour plus d’informations :
Lucie VIALARD ARBAROTTI – lucie.vialard@ligue-cancer.net
Chargée de mission pour l’Observatoire sociétal des cancers
Ligue nationale contre le cancer – 14 rue Corvisart – 75013 PARIS 

Résultats

84% des répondants ressentent au moins une conséquence physique ou psychologique en lien avec le cancer ou ses traitements

La Ligue contre le cancer recommande :
o La mise en place d’un dispositif de fin de traitement afin d’évaluer l’existence et l’intensité des conséquences du cancer et orienter efficacement les

personnes vers une offre de soins de support financièrement et géographiquement accessible ;

o L’équité d’accès pour tou.te.s les Français.es au panier de soins de support non médicamenteux mis en place par l’Institut national du cancer, en

établissement de santé ou en ville, jusqu’à deux ans après la fin des traitements, sans restes à charge ;

o Le financement pérenne des professionnels transversaux de coordination, en particulier des infirmières de coordination en cancérologie.


